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Municipalité de 
Saint-Léonard-de-Portneuf 
260, rue Pettigrew 
Saint-Léonard (Québec) 
GOA 4AO 
 
MAIRE : M. Denis Langlois 
 

CONSEILLERS(ÈRES) : 
 

Mme Thérèse Gagnon, siège #1 
 Pro-maire 

 CAPSA (Conseil de Bassin) 
 Embellissement et environnement 
 Comité de la Caserne du Lin 

 Culture 

M. Sylvain Naud, siège #2 
 Culture 
 Festival du lin 

 Loisirs 

 Comité du Domaine du lac Simon 

M. Pierre Jobin, siège #3 
 Comité d’urbanisme 

 HLM (Résidence Mgr Diamant) 
Mme Rose-Line Lavoie, siège #4 
 Incendie 
 Régie régionale de gestion des matières 

résiduelles de Portneuf 
 Culture 
Siège #5 
 Poste vacant 
Mme Claude Girard, siège #6 
 Biblio Fleur de Lin 
 MRC de Portneuf 
 
 

Directeur général :  M. Eddy Alain 

Inspecteur municipal : M. Mathieu Morasse 
Loisirs et Culture : Mme France Lafleur 

 

DEMANDE DE PERMIS : 
Vos projets de construction, de rénovation, de 
vente partielle ou tout autre projet nécessitent 
un permis ou une autorisation de la 
municipalité. Cette opération n’est pas une 
simple formalité. Nous vous recommandons de 
contacter l’inspecteur municipal à l’avance au 
337-6741. 

 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
  

 Téléphone : 418 337-6741 
 Fax : 418 337-6742 
  

 HEURES D’OUVERTURE : 

 Du lundi au vendredi de 9 h - 16 h 
 

 

Site Web :  www.municipalite.st-leonard.qc.ca 
Courriel :  saintleonard@derytele.com 
Loisirs :  loisirstleonard@derytele.com 
 
 

COLLECTE DES ORDURES ET DU RECYCLAGE : 

 Le vendredi aux 2 semaines 
 

RÉSERVATION DU PRÉAU : 337-6741 
 

CARTES POSTALES ET AUTRES ARTICLES 
DISPONIBLES AU BUREAU MUNICIPAL 
 

 Parc des Chutes à l’Ours : 1,50 $ 
 Pont de Pierre : 1,50 $ 
 Vue aérienne du village : 1,50 $ 
 Armoiries de la Municipalité : 2,00 $ 
 Livre du 100

e 
: 20,00 $ 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL : 
La chronique «Tout, tout, tout sur le dernier 
conseil» qui vous communique les 
principales décisions est à titre 
d’information. Les résolutions sont, pour la 
plupart, résumées. Les procès-verbaux et 
règlements sont disponibles pour 
consultation aux heures normales de bureau. 
Ces documents sont publics. 

 

Prochaine session régulière du conseil 
municipal: Lundi 1

er
 juin 2009, 19 h 30 

Jour de tombée pour le prochain bulletin 
municipal: Vendredi 12 juin 2009 
 

 

Incendie – Ambulance – Police: 911 

PPrréévveennttiioonn  SSuuiicciiddee::  
1 866 277-3553 

28 mai 2009 No 468 

 

 

 



 

 

 

 

  

 
 
 

 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 4 MAI 2009 OÙ SONT PRÉSENTS (ES) : 

M. Denis Langlois, maire, Mme Thérèse Gagnon, M. Sylvain Naud, M. Pierre Jobin, Mme Rose-Line Lavoie et Mme Claude Girard, conseillers (ères). 
 

 RAPPORT DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL (71-04-05-09) 
Suite au rapport de l’inspecteur municipal concernant les travaux réalisés en avril et ceux prévus pour mai les travaux suivants sont autorisés : 

 Caserne du Lin mur arrière et entretien châssis (Budget = 2 500 $) 
 Peinturer la couverture du garage municipal 
 Achat détecteur de gaz pour égout au coût de 1 000 $ 
 Travaux d’arpentage pour le futur dépôt à neige au montant de 1 800 $ 
 Écoulement des eaux de fossés chez M. Maurice Frenette (chemin Frenette) sur son terrain 
 Asphaltage des réparations rues Principale et Leclerc 

 Soumission Pont-Rouge Asphalte = 2 698 $ 
 Soumission de Pavage Asphalte   = 2 955 $ 

 Travaux stabilisation des rives et reboisement à certains endroits (chalets) et stabilisation plage au budget de 9 383 $ 
 

 RÈGLEMENT # 377-09 (73-04-05-09) 
Adoption finale du règlement # 377-09 modifiant le règlement de zonage # 221-91 et visant à permettre l’implantation d’un bâtiment accessoire 
sur un terrain séparé par une rue ou sur un terrain contigu à un lac ou une rivière. 

 

 RÈGLEMENT #378-09 (74-04-05-09) 
Adoption finale du règlement modifiant le règlement de zonage # 221-91 concernant la création d’une nouvelle zone forestière Fo-6 à même 
une partie de la zone Fo-3. 

  

 PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #379-09 (75-04-05-09) 
Adoption du premier projet de règlement # 379-09 modifiant le règlement de zonage # 221-91 par l’ajout d’un usage habitation permis à la zone 
A-12. 

 

 RUISSEAU VERT - ENSABLEMENT (76-04-05-09) 
Il est résolu de demander l’expertise de la MRC de Portneuf pour faire l’analyse du cours d’eau du ruisseau Vert dont certaines sections qui 
avaient été creusées par le ministère de l’Agriculture il y a près de 40 ans sont ensablées et ne donnent plus un rendement adéquat pour 
l’égouttement des terres. 

 

 VÉRIFICATION COMPTABLE - OFFRE DE SERVICES (77-04-05-09) 
Résolu d’accepter l’offre de services pour la vérification comptable de la municipalité pour l’année 2009 au coût de 8 500 $ de la firme 
comptable Bédard Guilbault. 

 

 COMPTES À PAYER (80-04-05-09) 
Autorisation pour le paiement des comptes à payer au montant de 97 897 $. 

 

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE LUNDI 18 MAI 2009 OÙ SONT PRÉSENTS (ES) : 

M. Denis Langlois, maire, Mme Thérèse Gagnon, M. Sylvain Naud, M. Pierre Jobin, Mme Rose-Line Lavoie et Mme Claude Girard, conseillers (ères). 
 

 DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL – VENTE DE TERRAIN (81-18-05-09) 
Il est résolu d’accepter l’offre d’achat de Mme Catherine Fortin et M. Ghislain Dion du terrain # 3 situé dans le développement résidentiel au prix 
de 16 120 $ plus taxes. 

 

 DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL – VENTE D’UN TERRAIN (82-18-05-09) 
Il est résolu d’accepter l’offre d’achat de M. Donald Lechasseur du terrain # 4 situé dans le développement résidentiel au prix de 16 500 $ plus 
taxes. 

 

 DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL –OPÉRATION CADASTRALE (83-18-05-09) 
Autorisation pour l’opération cadastrale de 8 terrains situés dans le développement résidentiel de la municipalité par Mme Élizabeth Génois, 
arpenteure-géomètre au prix de 5 994 $. 

 

 AIDE FINANCIÈRE POUR TRAVAUX DE VOIRIE (84-18-05-09) 
La municipalité présente une demande au programme d’aide à l’amélioration du réseau routier local pour les travaux suivants : 
 Gravelage de la route Traverse du 5e rang Budget des travaux 21 450 $ 
 Gravelage de la route Lapointe Budget des travaux 7 800 $ 
 Gravelage d’une partie du rang Saint-Antoine Budget des travaux 16 900 $ 
 Ponceaux 5 unités Budget des travaux 16 400 $ 
 Creusage de fossés (2460 mètres) Budget des travaux 3 444 $ 
 Coût total  65 994 $ 

 
 Aide financière demandée 75 %  49 500 $ 
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AUTRES MESSAGES 
 

 VIDANGE DE FOSSES SEPTIQUES – DERNIÈRE CHANCE 
Après avoir recueilli le nom des propriétaires désireux de vidanger leur fosse septique, la municipalité demande, sous 
forme de soumissions aux entrepreneurs, des offres de services. Les économies peuvent être appréciables selon la 
compétition. Nous vous recommandons donc de nous contacter d’ici vendredi le 5 juin pour nous donner vos 
coordonnées. 

 VOLS ET VANDALISME – VIGILANCE 
Nous sommes confrontés par une vague de vols. Nous vous invitons à être vigilent et observateur. Un simple appel à la Police (Sûreté du 
Québec) 418 310-4141 peut résoudre bien des vols et empêcher les voleurs de continuer. Une façon simple de limiter les vols, c’est de barrer 
les portes d’auto, de maison et de garage. 
 

Avec la venue du printemps et le beau temps arrivent les actes de vandalisme tels l’arrachage du bardeau de l’abri du Parc-O-Jeux. Tout type de 
vandalisme ne donne pas de plaisir aux responsables et cause du désagrément et dépenses $$$ à la communauté. Vous êtes tous invités à être 
observateurs et de nous informer ou contacter la Sûreté du Québec.  

 
 

AVIS PUBLIC 
 

R È G L E M E N T   # 3 7 9 – 0 9 
 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage # 221-91. 
 
 
1. Lors d’une séance tenue le 4 mai 2009, le conseil a adopté le projet de règlement de modification # 379-09 et intitulé « Règlement modifiant le 

règlement de zonage # 221-91 par l’ajout d’un usage habitation permis à la zone A-12 ». 
 
 
2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 16 juin 2009, à 19 h 30 à la salle du conseil municipal située au 260, rue Pettigrew, Saint-

Léonard. Le présent règlement vise à permettre l’usage résidentiel dans la zone A-12. La zone A-12 est comprise entre le 330 et le 408, rue 
Principale. Au cours de cette assemblée, M. Denis Langlois, maire expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui 
désirent s’exprimer. 

 
 
3. Le projet de règlement ainsi que le plan de la zone en question peuvent être consultés au bureau de la municipalité, 260, rue Pettigrew, Saint-

Léonard du lundi au vendredi de 9 h à 16 h. 
 
 
4. Le projet contient une disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
 
5. Le projet concerne l’ensemble du territoire. 
 

 

 

 

 Eddy Alain  
Directeur général 

 
 

 

 
 
GARDIENNES 
 J’offre mes services pour garder les enfants après 16 h 30 la semaine et de jour la fin de semaine. J’ai suivi le cours de gardien averti, je suis 

une personne autonome et énergique. Estelle Julien au 337-2558.  
 Vous cherchez une gardienne, me voilà! Véronique Brideau. J’ai 13 ans et j’ai suivi mon cours de gardienne avertie. J’aime beaucoup les 

enfants et surtout je suis une fille qui adore jouer dehors. Je suis dynamique et très responsable. Je suis disponible à partir de 16 h 30 en 
semaine et en out temps la fin de semaine. Contactez-moi au numéro suivant : 337-9121. 

 J’offre mes services pour les dîners.  Reçu fourni. Jacqueline Fiset 337-6160. 
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TERRAINS À VENDRE 
 Terrain situé sur la rue Lefebvre, Saint-Léonard. Très bon prix. Céline Trudel au 418 653-7045. 
 Terrains (4) en villégiature situés en bordure de la Route 367, face au lac Pont-de-Pierre avec accès privé au lac. Yvan Trudel au 418 337-4267. 
 Terrains en villégiature situés dans le secteur du lac Simon. Jean Beaumont 418 337-2680. 

LES FERMIÈRES DE SAINT-LÉONARD 
La prochaine réunion aura lieu lundi le 8 juin 2009 à 13 h, au centre municipal. Il y aura un encan de plantes vivaces et plantes de maison (pots, 
jardinières, livres). Préparez vos plantes pour l’encan. Invitez vos amies! Le tout suivi par notre réunion mensuelle. C’est un rendez-vous à ne pas 
manquer.  

 

 

 

TERRAIN DE JEUX 
Déroulement : 
Clientèle : de 5 ans (au 30 sept 2009) à 12 ans 
Coût : 65 $ pour l’été 
Durée : du 25 juin au 14 août 
Horaire d’activités : De 9 h à 11 h 30 / 12 h 30 à 16 h 
Service de garde : Le matin de 8 h à 9 h : 1 $/ jeune-1,25 $/jeune de l’extérieur 
  Le midi de 11 h 30 à 12 h 30 : 1 $/jeune-1,25 $/ jeune de l’extérieur 

  En fin de journée de 16 h à 16 h 30 sauf le vendredi : 1 $/jeune-1,25 $/jeune de l’extérieur 
  Paiement sur place à tous les jours 
Autobus pour le lac Simon : 1 $/jeune-1,50 $/ jeune de l’extérieur 
Comme ce fût fort apprécié par les parents l’an passé, il y aura des activités le vendredi après-midi mais pas de service de garde. 
 
SORTIES 

1- Caravane de jeux lac Simon pour les 8-10 ans : 13 juillet - Coût : 3 $ 
Activité : Initiation à différents sports avec d’autres jeunes des terrains de jeux de la région de Portneuf 

2- Pièce de théâtre: 15 juillet - Coût : 10 $ 
Activité : Titre Ulysse et le chat Pristi 

3- Exposition agricole à Saint-Marc-des-Carrières : 17 juillet - Coût : 15 $ 
Activités : Spectacle de clown, ferme maquillage 

4- Gonflé à bloc: Neuville - Coût : 15 $ 
Activité : Plusieurs jeux gonflables avec dîner aux hots dogs et plusieurs autres surprises. 

5- École de cirque de Québec avec pique-nique sur les Plaines : 6 août - Coût : 25 $  
Activité : Initiation à diverses activités de cirque 

6- Croisière à Québec et Musée du phare : 12 août  - Coût : 25 $ 
Activité : Croisière avec pirates et visite d’un musée 
Du 8 au 9 juillet, il y aura la nuit de camping à la plage du lac Simon si pluie, remis du 9 au 10 juillet au coût de 4 $ 
 Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à m’appeler 418-337-6741 

 

INSCRIPTIONS 
Les inscriptions se feront au service des Loisirs du 8 au 11 juin. Les 8, 9 et 10 juin de 8 h 30 à midi et de 13 h à 17 h et le 11 juin de 8 h 30 à midi et 
de 13 h à 20 h. 
 

ACTIVITÉS À VENIR - À METTRE À VOTRE AGENDA 
 
 

ENCAN DE FLEURS ET BOUTURES 
Lundi 8 juin 2009, 13 h, à la municipalité de Saint-Léonard. Toute la population intéressée au jardinage est invitée à cette encan. Cette activité a 
d’abord été initiée par les Fermières. Cette année, elles ont eu l’idée d’ouvrir à tous les citoyens(nes) de Saint-Léonard. Il y aura un encan de 
plantes, de vivaces, de plantes d’intérieures. Vous avez des pots à donner, à échanger, ce sera l’occasion. Vous n’avez rien à offrir cette année! 
Qu’à cela ne tienne. Vous pourrez tout simplement acheter ou regarder. Nous vous invitons à vous préparer pour cette occasion et nous vous 
invitons à venir participer à cette activité en très grand nombre. Bienvenue à cette première. 
 
 

COMITÉ D’EMBELLISSEMENT 
Le Service des Loisirs est à aider à l’élaboration d’un comité d’embellissement. Si vous avez un peu de temps, appelez au 418 337-6741. Il me fera 
plaisir de vous renseigner sur ce comité. Votre implication nous est précieuse et permettra de faire des activités et de préparer des concours fleuris 
toujours dans le but d’améliorer la qualité de vie des citoyens. Merci! 
France Lafleur, responsable des loisirs. 
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Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
 
 
Cet été pensez vert,   HERBICYCLEZ ! 
 
 
Engagée à mettre en valeur plus de 60% des matières résiduelles, la 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf met 
de l’avant diverses mesures afin de recycler et de mettre en valeur 

les résidus verts (feuilles, branches et résidus de gazon). Plus particulièrement, nous vous invitons, 
cet été, à pratiquer l’HERBICYCLAGE plutôt que de mettre aux ordures vos résidus de gazon.  
 
 
 
 
 

Saviez-vous que l’herbe coupée mise aux ordures représente jusqu’à 30% de tous les déchets recueillis entre mai et septembre. Arrêtons de jeter le 
gazon à la poubelle ! 

 
L’HERBICYCLAGE c’est quoi ? Il s’agit d’une technique simple et écologique qui consiste à laisser, lors de la tonte, le gazon coupé sur la 
pelouse. Vous produirez ainsi le meilleur engrais naturel qui soit car l’herbe en se décomposant redonnera à la pelouse des éléments nutritifs et de 
l’eau.  
 
Pourquoi pratiquer L’HERBICYCLAGE ? Pour poser un geste positif pour l’environnement, pour améliorer la qualité de votre pelouse en 
augmentant sa résistance aux maladies, à la sécheresse et aux insectes nuisibles. En plus, il s’agit d’une pratique peu dispendieuse car toutes les 
tondeuses peuvent HERBiCYCLER.  
 
 
 
Comment herbicycler ? 
 
-  Avec une tondeuse déchiqueteuse ou simplement en ajoutant des lames  déchiqueteuses à votre tondeuse, vous êtes fin prêt à faire de 
l'herbicyclage. Informez-vous auprès de votre détaillant; les lames déchiqueteuses se vendent à peu de frais; 

-  Il est conseillé de couper fréquemment le gazon pour le laisser toujours à une hauteur d'environ 7 centimètres (3 pouces). Cela vous assurera une 
pelouse vigoureuse. De plus, votre sol conservera son humidité et vous préviendrez l'invasion des mauvaises herbes et des insectes; 

-  Tondez votre pelouse régulièrement, ajustez la lame de la tondeuse entre 6 et 8 cm du sol; 

-  Si vous avez une trop grande quantité de gazon coupé, laissez-le sécher et utilisez-le ensuite comme paillis ou engrais dans le jardin, les plates-
bandes et au pied des arbres. 

 

 

Mythes sur l’herbicyclage 

Laisser l’herbe coupée sur place propage les maladies et endommage la pelouse. NON ! Si la pelouse 
est bien entretenue, l’herbicyclage contribuera plutôt à lui donner une meilleure apparence. 
 
On retrouve des brins d’herbe partout. NON ! En près de 48 heures tout sera décomposé. 
Mon gazon… je le laisse sur place 
Pour plus de renseignements, visitez notre site Internet à l’adresse www.laregieverte.ca.  
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                        BIBLIO 
  

           *  FLEUR  DE  LIN * 
                                      418-337-3961 
  

                               Horaire 2009 
         Les mardis  et  jeudis  19hres à 20hres 

                

                       Nouveautés  
Romans adultes  :  
- Le Shack de W . Paul Young  

- Chère Laurette (Le retour) Tome 3 de Michel David  

- La part du gros de Yves Trottier  

- Depuis la fenêtre de mes 5 ans de Arlette Cousture  

- Irish Coffee de Carol Higgins Clarks  

Documentaires adultes  :  
- Je reviens de loin de Andrée Champagne  

- Lôenvers de ma vie de Marie - Chantale Toupin  

- Une vie dôombre et de lumi¯res de Raymond L®vesque 

  

                   Messages         
            Horaire pour lô®t® :  

            Juin  : fermeture le 11 à 20h  

         Juillet  : ouverture les 7 et 9  

            Août  : ouverture les 4 et 6  

                -Si des résidants déménagent à l’extérieur de St-    
                 Léonard bien vouloir rapporter les biens culturels     
                 avant votre départ à la bibliothèque le mardi ou jeudi   
                 aux heures d’ouverture de 19 h à 20 h 

- Pour nos abonnés qui désirent des livres de langue anglaise nous  

 en avons à notre bibliothèque.  

- Les personnes qui voudraient des livres sur les voyages nous  

 avons également des livres.  

- Une interruption temp oraire des demandes spéciales se fera à  

 partir du 11 juin 2009.  

- Nos remerciements pour tous les services rendus de Mme Carole  

 Perron qui nous quitte après 5 ans de bénévolat.  

  

     Pour  informations : appelez à  la bibliothèque 418-337-3961 
                Responsable de la bibliothèque : Mme Ginette Paquet 
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